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Venezuéla": amendements au projet de résolution commun présenté par 1e

Ghana, le Maroc et les Philippines ( [231 2)

1, Supprimer le dernier alinéa du préembule,
2. Au paragraphe 2 du dispositif, remplacer le mot "Décide” par ie mot "AfPirme",

3. Au paragrsphe 3 du dispositif, remplacer le mot "Condamne" par le mot "Déplore”.
4, Au paragrephe L du dispositif, remplacer & la deuxidme ligne, les mots

"met gravement en danger", par les mots "trouble gravement",

5. Au paragraphe 5 du dispositif’, remplacer les trois premiéres llgnes paxr

le texte suivant : "Invite instemment le Portugal & eppliquer les dispositions
suivantes : ", Le reste du peragrephe resterait inchangé.

6. Au paragraphe 6 du dispositif, remplacer les mots "Décide que (tous les Etats)

doivent" par les mots "Prie (tous les Etats) de",

7. Au paragrsphe 7 du dispositif, remplacer, & la deuxitme ligne, les mots
"eoute assistence nécessaire" par les mots "l'assistance qutil estimerait

nécessaire”.
8. A la fin du méme peregrephe, remplacer la date du "30 septembre 1963" par celle r

du "31 obtobre 1963".
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